
CHALLENGE USCF
CROSS
11 - 13 MARS 2026 - MONTDIDIER



Hébergement & Compétition :

Village CCGPF “Les 3 Doms”
Chemin des Catiches
80500 MONTDIDIER

Prise en charge : 

Début de prise en charge* : Mercredi 11 Mars 2026 à 15h12 à la gare de Montdidier

Fin de prise en charge* : Vendredi 13 Mars 2026 après le petit-déjeuner.

Votre inscription sera validée définitivement après avoir OBLIGATOIREMENT :

Fait votre demande d’inscription sur le challenge via le site internet USCF 
https://www.uscf-sport-cheminot.fr/challenges

Réglé votre participation financière de 30€ : 
https://www.helloasso.com/associations/uscf-union-sportive-des-cheminots-de-
france/evenements/2026-uscf-cross

Pour les DTC, fiche de séjour à remettre avant le 11/02/2026 à votre comité, qui nous
l’enverra une fois que celle-ci sera validée.

Aucun régime alimentaire ne pourra être proposé (sauf avis médical).

Accompagnateurs : Les accompagnateurs ne sont ni acceptés, ni pris en charge par
l’USCF.

INFOS PRATIQUE :

Contacts :
Secrétaire orga : Rudy SIGU

secretaire.sem@uscf.fr - 06 38 40 95 62

Comité SEM : Thibault PASCAL
contact.sem@uscf.fr - 07 65 77 67 86

DTN : Elodie ENECO
elodie.eneco@sncf.fr - 06 11 66 46 49
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Mercredi 11 Mars 2026 :

15h12 : Accueil des participants en gare de Montdidier
                   Transfert au centre d’hébergement 
DÉBUT DE PRISE EN CHARGE USCF

15h30 : Remise des clés, installation dans les chambres
18h30 : Réunion de la CTN (présence obligatoire CTN + Membres CD)
19h00 : Réunion d’accueil (présence obligatoire de tous les participants)
19h30 : Repas

Jeudi 12 Mars 2026 :

07h30 - 08h45 : Petit déjeuner 
10h : Cross Court Féminin et Masculin 
12h : Déjeuner
15h : Cross Long Masculin 
17h30 : Réunion de la CTN pour validation des résultats
19h00 : Remise des récompenses
20h00 : Dîner

Vendredi 13 Mars 2026 :

06h45 : Petit déjeuner 
07h45 : Départ des premières navettes pour la gare

FIN DE PRISE EN CHARGE USCF

PROGRAMME  : (ÉTABLI SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS)

Programme prévisionnel 
(établi sous réserve de modification)
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*Les arrivées tardives et les départs anticipés ne sont plus admis sur un challenge.
Tout départ anticipé sera soumis à facturation des prestations non prises.

Remboursement de la participation financière:
plus de 30 jours avant le début du challenge / non sélectionné par votre comité : remboursement à 100%
moins de 30 jours avant le début du challenge: remboursement uniquement sur motif suivant: refus de CS, arrêt
de travail, blessure ou motif familial impérieux et justifié. 

Si injustifié et/ou ne rentrant pas dans l’un de ces motifs: non remboursement de la PF et facturation globale de la
prestation. 

En cas de non règlement, la personne sera suspendue de toute activité USCF.  




